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Le statu quo

• Chaque année, de nombreuses maladies, qui pourraient être
prévenues par des vaccins, affectent des milliers d’adultes dans
le monde entier.

• Les diabétiques sont, notamment, plus souvent à risque de
développer des complications en cas de maladies qui auraient
pu être évitées par la vaccination.

L’Organisation mondiale de la santé (OMS) estime que :

422 millions de personnes
dans le monde souffrent de diabète

1,6 millions de décès 
sont directement liés au diabète chaque année

Quelques chiffres sur le diabète/les vaccins :

La baisse de la mortalité 
toutes causes confondues 

chez les vaccinés pendant la 
saison grippale, par rapport aux 

participants non vaccinés1.

-24 %
La réduction du taux 

d'hospitalisation pendant la 
saison grippale pour l'infarctus aigu 

du myocarde2.

-22 %

La vaccination est une étape importante pour rester en bonne santé.  
Parlez-en à un professionnel de santé, expliquez-lui votre situation 
personnelle et vos besoins médicaux, et assurez-vous d’être à jour 
dans vos vaccinations.

1. Revue systématique par Dos Santos et. Al. (Dos Santos, 2018) menée sur 125 503 adultes at-
teints de diabète de type 2.

2. Le nombres d’accidents vasculaires cérébraux a baissé de 18 %, l'insuffisance cardiaque de 17 %
et la pneumonie ou la grippe de 25 %.



1,6 millions de décès 
sont directement liés au diabète chaque année

Le diabète en quelques 
mots

Le diabète est un état chronique 
caractérisé par glycémie élevée 
(glucose). Cela se produit lorsque le 
pancréas n'est plus capable de produire 
de l'insuline ou lorsque le corps ne peut 
pas utiliser l'insuline qu'il produit. Le 
diabète se présente sous plusieurs 
formes, selon sa cause. 

Le diabète de type 1 

peut apparaître à tout 
âge, mais survient le plus 
souvent chez les enfants 

et les adolescents.

Le diabète de type 2 

est le plus courant, 
représentant environ 90 % 

des cas, principalement chez 
les adultes. 

les cellules bêta 
pancréatiques 

produisent peu ou 
pas d'insuline (en 

raison d'une maladie 
auto-immune)

le glucose s'accumule 
dans le sang

les cellules ne 
peuvent plus utiliser 
le glucose en raison 

du manque d'insuline

Le pancréas produit plus 
d'insuline pour répondre 

à la demande accrue. 
Petit à petit, le pancréas 

ne peut pas produire 
suffisamment d'insuline.le glucose s'accumule 

dans le sang

insulino-
résistance (les 

cellules répondent 
moins bien à 

l’insuline).



Le diabète en quelques 
mots …suite

Il existe d'autres types de diabètes, notamment le 
diabète gestationnel, qui peut se déclarer pendant 
la grossesse et qui est à l’origine de complications 
pour la mère et pour l'enfant. Les femmes touchées 
et leurs enfants courent un risque accru de 
développer un diabète de type 2.

Le diabète, en particulier s'il n'est pas 
correctement contrôlé, peut altérer les défenses 
immunitaires. Il sera plus difficile pour un diabétique 
de lutter contre les infections que pour une 
personne non diabétique. De plus, une glycémie 
élevée peut entraîner, à terme, de graves lésions au 
niveau du cœur, des vaisseaux sanguins, des yeux, 
des reins et du système nerveux.

Il n’existe actuellement aucun remède contre le 
diabète, mais avec un traitement, des soins 
de prévention et des modifications du mode 
de vie, il est possible de vivre longtemps et 
en bonne santé ! A noter : les consultations 
médicales de routine permettent de proposer 
des soins et un suivi régulier du diabète ainsi 
que de continuer à éduquer les patients sur leur 
maladie.



La vaccination en 
quelques mots

La vaccination protège les personnes vaccinées, leur entourage ainsi que 
l'ensemble de la communauté. Lorsque suffisamment de personnes dans 
une population sont immunisées contre une maladie infectieuse, il est 
alors peu probable que la maladie se propage d'une personne à l'autre. 
Cela phénomène est connu sous le nom d’immunité de communauté 
(également appelée immunité collective). 

Certains patients sous-estiment le risque de contracter une maladie et ne 
comprennent pas que le fait de ne pas se faire vacciner peut entraîner un 
risque grave pour leur santé et celle des autres.

• Nous savons que les diabétiques sont exposés à des risques
plus graves en cas de maladies qui peuvent être évitées par la
vaccination.

• Il est important de consulter votre professionnel de la santé
au cas par cas car certains vaccins ne sont pas recommandés
pour les personnes allergiques et/ou celles dont le système
immunitaire est affaibli.

Rappel : Les conseils des professionnels de santé ont un impact 
important sur l’attitude des patients vis-à-vis de la vaccination.

Garder à l’esprit : 

• Il existe encore des variations considérables entre les
calendriers de vaccination d’un pays à l’autre dans toute l'UE.

• Un aperçu des variations du calendrier vaccinal dans les pays de
l'UE/EEE est disponible en utilisant le planificateur de vaccins
fourni par le Centre européen de prévention et de contrôle des
maladies (ECDC).

ATTENTION!



Principaux vaccins …suite

Voici les 5 principaux vaccins qui permettent d’atténuer ces 
risques, selon les recommandations des Centers for Disease Control 
and Prevention (CDC) :

Vaccin contre le grippe

Protège contre les infections grippales chaque année. Les maladies 
grippales incluent divers types d'infections pulmonaires qui peuvent 
aggraver certaines maladies chroniques associées. Se faire vacciner 
contre la grippe est maintenant plus important que jamais, car 
les patients courent un risque plus élevé de problèmes de santé 
graves liés à la COVID-19.

Hépatite B
Protège contre le virus de l’hépatite B (VHB), un virus qui attaque 
le foie, provoque une infection à vie, une cirrhose (lésions du 
foie), un cancer du foie, une insuffisance hépatique et la mort. 
La consommation excessive d'alcool, les toxines, les drogues et 
certaines affections médicales peuvent provoquer une hépatite.  La 
vaccination est recommandée pour les adultes de moins de 60 
ans.

Vaccin DTP

Protège du tétanos, de la diphtérie et de la coqueluche qui 
peuvent être des maladies grave pour les personnes de tous 
âges. Une contraction de la mâchoire, le croup et la coqueluche 
sont quelques-uns des symptômes indésirables de ces 
infections. La fréquence de la dose de vaccin est recommandée 
en fonction de l’âge : généralement, une dose de rappel est 
administrée tous les 10 ans.



Vaccin contre les pneumocoques

Protège de le pneumocoque, une bactérie qui peut 
provoquer une pneumonie, des infections du sang et une 
méningite. Les infections à pneumocoques sont courantes 
chez les jeunes enfants, mais les adultes plus âgés sont 
les plus à risque de maladie grave et de décès. Le risque de 
contracter ces infections augmente avec la grippe. Il est 
recommandé pour tous les adultes âgés de 65 ans ou 
plus de recevoir le vaccin. Certains groupes peuvent avoir 
besoin de doses multiples ou de rappel.

Vaccin contre le zona

Protège du zona (également connu sous le nom d’herpès 
zoster) et les poussées douloureuses et les cloques qui 
l'accompagnent sur un côté du corps, souvent le visage ou 
le torse. Les cloques se forment généralement en 7 à 10 
jours et disparaissent complètement en 2 à 4 semaines. 
Cependant, pour certains, la douleur peut durer des mois 
voire des années après la disparition de l'éruption cutanée. 
Il est recommandé pour les adultes de 50 ans et plus, 
y compris les adultes qui ont eu un zona ou ont reçu les 
vaccins précédents contre le zona.

Il est également essentiel de noter que même si certains 
patients peuvent développer des symptômes mineurs 
après la vaccination, ce sont des signes normaux que 
le corps se protège. Les symptômes, le cas échéant, 
devraient disparaître en quelques jours.



COVID-19

Le 11 mars 2020, l’OMS a estimé que la COVID-19, maladie 
respiratoire infectieuse causée par un coronavirus nouvellement 
découvert, pouvait être qualifiée de pandémie mondiale affectant les 
personnes de tous âges. 

Symptômes courants

Fièvre Difficultés 
respiratoires

Toux FatigueDouleurs 
musculaires

Les diabétiques sont considérés
comme groupes à haut risque pour ce qui 
concerne la COVID-19 et sont plus susceptibles 
de développer des symptômes graves.



Compte tenu du risque accru de développer une forme grave de la COVID-19, 
il est important que les diabétiques soient inclus dans les groupes prioritaires 
aux programmes de vaccination. 

Avant septembre 2021, l’Agence européenne des médicaments (EMA) aura 
autorisé l’utilisation des vaccins suivants conte la COVID-19 dans l’Union 
européenne : Comirnaty (Pfizer-BioNTech), Spikevax (Moderna), Vaxzevria 
(AstraZeneca), et Janssen. 

La sécurité de tous les vaccins dans l'UE est soigneusement contrôlée 
par l'EMA.

COVID-19 ...suite

Les symptômes apparaissent 

généralement dans les 3 
à 7 jours suivant 
l’exposition au virus,
mais dans certains cas, ceux-
ci peuvent se développer 
jusqu’à 14 jours après 
l’exposition.

Complications 
rares et graves :
infection pulmonaire, 
maladie rénale voire la 
mort.

La gravité de la COVID-19 est associée avec un 
âge avancé (> 60 ans), et la présence de
multiples problèmes de santé sous-jacents, notamment 
l'hypertension, le diabète, les maladies cardiovasculaires, 
les maladies respiratoires chroniques et la suppression 
immunitaire. Des données récentes indiquent également 
que les hommes sont sensiblement plus à risque que les 
femmes.



Décision éclairée
Le débat sur la vaccination est chargé d'émotion, mais il est 
essentiel d’aborder le manque de vaccination et la réticence à 
la vaccination par un dialogue ouvert, étayé par des preuves 
scientifiques.

L’autonomisation des patients est l'un des éléments clés des soins 
de santé axés sur le patient. Elle est définie comme un processus 
multidimensionnel qui consiste à aider les patients à prendre le contrôle de 
leur propre vie et à augmenter leur capacité à agir sur des problèmes qu'ils 
définissent eux-mêmes comme importants.

Le messager peut être plus important que le message lui-même pour que 
les gens acceptent les interventions de santé.

N'oubliez jamais 
que de poser des 
questions est un 
outil puissant et 
positif !
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Décision éclairée …suite

L'autonomisation du patient comprend 3 aspects communs qui se ren-
forcent mutuellement : connaissances en matière de santé, prise de 
décision partagée et autogestion.

L'autonomisation est un processus bidirectionnel. Le patient a besoin d'un 
homologue dans le « professionnel de santé habilité » qui accueille favora-
blement l'implication du patient et sait comment créer un environnement 
de soins de santé favorable.
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Nous pouvons 
prendre des 
décisions 
éclairées 
concernant notre 
santé si nous 
disposons des 
outils éducatifs 
appropriés.

Nous autogérons notre affection 
chaque jour, nous avons donc 

une expertise et une expérience 
uniques pour contribuer à la 

conception et à la réforme des 
systèmes de santé.

Nous sommes 
en mesure 
de prendre 

des décisions 
concernant 
notre santé 

en partenariat 
égal avec les 

professionnels 
de santé.

Nous faisons partie 
des organisations 

de patients qui 
nous représentent 
et canalisent notre 
expérience et notre 

voix collective.

Nous devons nous engager dans 
la co-conception de services plus 

efficaces et dans la recherche 
de nouveaux traitements, mais 

nous avons également besoin de 
l'engagement de la société au sens 

large.

Les cinq 
éléments 

clés de 
l’autonomisation



Charte sur l’autonomisation 
des patients

Je ne suis pas réduit à ma maladie

La santé est fondamentalement une question d'interactions humaines. 
Être traité avec respect, dignité et compassion et être considéré comme 
un être humain avec une vie au-delà de sa maladie ou de son état de santé 
est un point de départ pour l'autonomisation.

Je suis émancipé au niveau de mon choix

Tous les patients doivent être soutenus et autorisés à avoir leur mot à 
dire dans leurs soins, selon leurs capacités et leurs souhaits, et quels 
que soient leur âge, sexe, capacité, origine ethnique, religion ou croyance, 
situation socio-économique, orientation sexuelle/genre, identité, 
expression ou caractéristiques.

Je suis un partenaire égal dans toutes les décisions liées à 
ma santé

Toutes les décisions liées à la santé, qu'il s'agisse de la planification des 
soins de longue durée pour des besoins complexes ou des décisions 
ponctuelles de traitement/de prévention, doivent être le résultat d'un 
processus décisionnel partagé entre le patient et l'équipe soignante. Les 
patients et les professionnels doivent s'engager en tant que partenaires 
égaux dans le dialogue sur les préférences, les priorités et les valeurs de 
traitement.

J’ai accès à l’information nécessaire dans un format 
compréhensible, y compris mon dossier de santé

Les patients ont le droit de recevoir les informations dont ils ont besoin 
et qu'ils souhaitent, dans la bonne quantité et le bon format et au bon 
moment, dans un langage suffisamment simple pour leur permettre de 
faire des choix en fonction de leurs souhaits. Les informations destinées 
aux patients doivent être co-conçues avec les patients pour garantir leur 
bonne qualité.

Mon praticien et notre système de santé promeuvent 
activement les connaissances de santé

Les connaissances en matière de santé sont plus que des informations : il 
s'agit d'être capable de rechercher, de juger et d'utiliser ces informations 
pour prendre de bonnes décisions en matière de santé dans tous les 
domaines de la vie.



Je jouis du soutien nécessaire et continu afin de gérer ma 
propre santé

Les besoins individuels des patients de gérer leurs soins et leur vie 
dans le contexte de leurs valeurs personnelles, de leurs objectifs, de 
leur famille et d'autres circonstances devraient être au centre d'une 
approche conjointe des soins. Les patients et les familles devraient 
se voir offrir toutes les options pertinentes afin de faire des choix 
significatifs. L'éducation à l'autogestion devrait également être 
largement diffusée dans la communauté dans le cadre des soins 
intégrés des maladies chroniques.

Mon expérience est un outil de mesure vital pour la qualité 
des soins de santé

L'expérience du patient doit être adoptée comme une mesure clé 
dans l'évaluation de la qualité des soins de santé. Cela ne signifie 
pas des cases à cocher dans des « enquêtes de satisfaction », mais 
des mesures significatives – y compris qualitatives – centrées sur le 
patient. Les indicateurs d'évaluation de la qualité des soins de santé 
devraient également être définis par les patients eux-mêmes.

Je peux participer à l’évaluation et l’élaboration des 
services de santé afin d’assurer une meilleure efficience 
pour tous

Une implication significative des patients repose sur la prémisse que 
les patients ont une expertise et des connaissances uniques  : seul 
le patient voit «  tout le parcours  ». Les patients peuvent identifier 
les lacunes dans la prestation, mais aussi les services superflus 
ou indésirables, contribuant ainsi à rendre les soins de santé 
plus efficaces et efficients. Les patients ont également le droit 
démocratique fondamental d'être représentés à tous les niveaux, leur 
implication doit être intégrée dans des structures et des processus 
formels.

Grâce aux organisations de patients, ma voix fait partie 
d'une voix plus grande et unie

Les patients, individuellement, peuvent être de puissants défenseurs 
en fonction de leurs propres expériences et circonstances 
personnelles. Alors que les organisations de patients présentent des 
points de vue représentant un groupe de patients. 

L'équité et l'autonomisation vont de pair

Pour être un patient autonome, l'accès équitable, sans discrimination, 
à des soins de santé et sociaux de qualité est essentiel.



Le projet pilote « Vaccination Confidence - Patients' and Professionals' 
Awareness, Communication and Trust » (VAC-PACT, Confiance vaccinale – 
sensibilisation, communication et mise en confiance des patients et des 
professionnels) est financé par l'Union européenne dans le cadre du contrat 
de service SANTE/2019/C3/013-S12.820639 et rassemble des acteurs clés 
possédant un large éventail d'expertise et d'expériences dans toute l’Europe.


